
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Civ. 1e, 19 mars 2002, n° 00-13493 [Conv.
Bruxelles art. 21]

Pourvoi n°00-13493 

Motif : "Attendu que M. Y... fait grief à l'arrêt attaqué (Metz, 14 décembre 1999) d'avoir rejeté
cette exception [de litispendance], alors qu'en ne recherchant pas, après avoir constaté
l'existence d'instances pendantes devant des juridictions relevant d'Etats différents, laquelle de
ces juridictions avait été saisie la première, la cour d'appel aurait privé sa décision de base
légale au regard de l'article 21 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 ;

Mais attendu qu'il incombait à M. Y..., qui soulevait l'exception, d'établir que la juridiction
luxembourgeoise avait été la première saisie, ce qu'il n'a même jamais allégué devant la cour
d'appel ; qu'il s'ensuit que le moyen ne peut être accueilli"

Mots-Clefs: Litispendance (conditions)
Compétence (office du juge)
Preuve
Date
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
JDI 2003. 149, obs. A. Huet  
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